
 

 
 
 
 
 
 
 
 

POLICE DES HAUTS-PAYS 
DOUR – HENSIES – HONNELLES - QUIEVRAIN 

  

A V I S 
 

 

CONSEIL DE POLICE DU 16 DECEMBRE 2020 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 
1. Approbation du compte-rendu de la séance du 27 octobre 2020 
2. Budget 2021 – Utilisation des crédits provisoires de janvier à mars 2021 - Approbation 
3. Subside au Comité d’actions sociales – Approbation 
4. Igretec – Assemblée générale – Approbation des points mis à l’ordre du jour 
5. Mobilité 2020-05 – Déclaration de vacance d’emplois 
6. Contrat-cadre – Acquisition de deux véhicules – Modification 
7. Marché public de fournitures – Acquisition de T-shirts 

 

HUIS CLOS 
 

 

8. Recours en justice – Constitution de partie civile 
9. Personnel opérationnel - Mise en disponibilité 
10. Personnel opérationnel - GPI 73 - Mobilité AMOB 2020-A2 – Désignation 
11. Personnel opérationnel – Date de prise de cours du grade d’agent de police 

 

 

PUBLICATION 
 

Le présent avis sera affiché dans les commissariats de la zone de police et dans les administrations communales 
de Dour, Hensies, Honnelles et Quiévrain pendant dix jours. 

 

 

 

 



 
 
 

 

DECISIONS DU CONSEIL DE POLICE 
 
 

Budget 2021 – Utilisation des crédits provisoires de janviers à mars 2021 - Approbation 
 
En janvier, février et mars 2021, des dépenses pourront être effectuées, conformément à l’article 13 du 
règlement général de la comptabilité de la police locale, par le biais de crédits provisoires. 
 
Subside au Comité d’actions sociales - Approbation 
 
Le Conseil de police a décidé d’octroyer un subside de 1.000,00 € au Comité d’actions sociales de la zone de 
police, l’Amicale Haupy. 
 
Igretec – Assemblée générale – Approbation des points mis à l’ordre du jour 
 
Le Conseil de police a approuvé les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale d’Igretec du 17 
décembre 2020 : 
 

▪ Nouvelles affiliations/administrateurs 
▪ Modifications statutaires 
▪ Première évaluation du plan stratégique 2020-2022 
▪ Création de Neovia 
▪ In house – Fiches de tarification 

 
Mobilité 2020-05 – Déclaration de vacance d’emplois 
 
Le Conseil de police a déclaré vacants 6 emplois d’inspecteurs pour le service d’intervention, 1 emploi 
d’inspecteur pour le service de proximité, fixé le mode de sélection et la composition des commissions de 
sélection. 
 
Contrat-cadre – Acquisition de deux véhicules - Modification 
 
Le Conseil de police a retiré sa décision du 27 octobre 2020 et décidé de procéder à l’acquisition de 2 véhicules 
Peugeot New 2008 Allure, aux conditions du contrat-cadre DSA 2016 R3 010, soit au prix unitaire de 17.416,61 
€ HTVA ou 21.074,10 € TVAC. 
 
Marché public de fournitures – Acquisition de t-shirts 
 
Le Conseil de police a autorisé l’acquisition de 200 t-shirts police auprès de la société Publi Design, sise à 7387 
Honnelles, avenue du Haut-Pays 103, pour un montant total de 1.510,00 € HTVA ou 1.827,10 € TVAC. 
 
Recours en justice – Constitution de partie civile 
 
Le Conseil de police a accepté la demande de défense en justice d’un membre du personnel et a autorisé la 
zone de police à faire appel à son avocat pour défendre ses intérêts par voie de constitution de partie civile. 
 
Personnel opérationnel – Mise en disponibilité 
 
Le Conseil de police a placé un membre du personnel en position de disponibilité pour raison de santé à partir 
du 24 novembre 2020 et pour toutes périodes de maladie survenant avant le 1er novembre 2021.  Son 
traitement, durant les périodes de mise en disponibilité, sera égal à 60 % du dernier traitement d’activité. 
 
 
 
 



 
 
 

Personnel opérationnel – GPI 73 – Mobilité AMOB 2020-A2 - Désignation 
 
Le Conseil de police a accepté le classement de la commission de sélection et désigné un aspirant inspecteur 
en qualité d’inspecteur de police en catégorie C1 au terme, et sous réserve de réussite, de la formation de 
base. 
 
Personnel opérationnel – Date de prise de cours du grade d’agent de police 
 
Un membre du personnel accède au grade d’agent de police à la date du 1er décembre 2020. 
 

 
Fait le 17 décembre 2020 

 
Par le Collège de police, 

 
Le Chef de corps, 

Patrice DEGOBERT 
Le Président, 

Eric THIEBAUT 
 

   


